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  Circulaire de la Sous-Secrétaire générale à la gestion des ressources humaines 
 

Destinataires: Les fonctionnaires du Secrétariat 
 
 Objet: Nouvelles règles concernant l’entrée des ressortissants 

étrangers au Japon 
 

1. Le Secrétariat a reçu de la Mission permanente du Japon auprès de 
l’Organisation des Nations Unies une note verbale datée du 19 novembre 2007 
l’informant que des amendements avaient été apportés à la loi japonaise sur le 
contrôle de l’immigration et la reconnaissance du statut de réfugié, avec effet au 
20 novembre 2007. 

2. Les amendements apportés aux articles premier, 2 et 6 de cette loi disposent 
qu’à leur entrée au Japon, les ressortissants étrangers doivent fournir leurs 
empreintes digitales et se faire photographier de face lors de leur passage au 
contrôle de l’immigration. 

3. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies qui se rendent au 
Japon dans le cadre de fonctions officielles sont dispensés de fournir ces éléments 
d’identification personnelle s’ils sont porteurs d’un laissez-passer des Nations Unies 
valide comportant un visa valide ou, s’ils ont la nationalité d’un pays dont les 
ressortissants sont dispensés de visa mentionné dans la pièce jointe 1 à la note 
verbale de la Mission permanente du Japon, d’un passeport national et d’un laissez-
passer des Nations unies valides. 

4. Les membres de la famille des fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies sont également dispensés de fournir ces éléments d’identification personnelle 
s’ils présentent une attestation de parenté valide délivrée par l’Organisation ainsi 
que leur passeport national et, si nécessaire, un visa valide. 

5. Le texte de la note verbale est annexé à la présente circulaire. 

 

 
 

 * La présente circulaire sera en vigueur jusqu’à nouvel avis. 
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Annexe 
 

  Note verbale datée du 19 novembre 2007, adressée  
au Secrétaire général par la Mission permanente  
du Japon auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente du Japon auprès de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et, se 
référant à la note verbale no SC/07/559 en date du 16 octobre 2007, a l’honneur de 
l’informer de ce qui suit. 

 S’agissant de l’entrée au Japon des fonctionnaires de l’Organisation des 
Nations Unies, jusqu’à présent, les fonctionnaires porteurs d’un passeport en cours 
de validité délivré par un des pays mentionnés dans la pièce jointe 1 à la présente 
note qui sont liés au Japon par un accord de dispense de visa n’avaient pas besoin de 
visa. Un fonctionnaire possédant uniquement un laissez-passer des Nations Unies en 
cours de validité devait au préalable y faire apposer un visa. Un fonctionnaire en 
possession d’un passeport en cours de validité délivré par un pays autre que ceux 
mentionnés dans la pièce jointe 1 à la présente note et n’ayant pas d’accord de 
dispense de visa avec le Japon devait au préalable obtenir un visa valide, apposé sur 
son passeport ou sur un laissez-passer des Nations Unies en cours de validité. 

 La loi japonaise sur le contrôle de l’immigration a été modifiée pour mettre en 
place un ensemble de mesures de prévention contre les actes de terrorisme, les 
séjours prolongés non autorisés et d’autres violations, et la nouvelle loi prévoit qu’à 
compter du 20 novembre 2007, les ressortissants étrangers sont tenus de fournir des 
éléments d’identification personnelle (empreintes digitales et photographie 
d’identité) avant d’être autorisés à entrer au Japon. Les fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies se rendant au Japon dans le cadre de fonctions 
officielles sont toutefois dispensés de fournir ces éléments d’identification s’ils sont 
en possession d’un laissez-passer des Nations Unies valide et remplissent les 
conditions indiquées ci-dessus, telles qu’appliquées précédemment. Les membres 
de la famille immédiate (conjoint ou enfant remplissant les conditions requises) des 
fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies présentant une attestation de 
parenté valide délivrée par l’Organisation ainsi que leur passeport national lors des 
formalités d’entrée seront dispensés de fournir les éléments susvisés d’identification 
personnelle. 

 La Mission permanente du Japon répondra rapidement à toute demande 
d’informations complémentaires concernant notamment des cas autres que ceux 
mentionnés ci-dessus.  Le texte des articles premier, 2 et 6 de la loi sur le contrôle 
de l’immigration et la reconnaissance du statut de réfugié (loi no 319 de 1951) 
révisée est joint pour information (voir pièce jointe 2). 

 La Mission permanente du Japon prie le Secrétariat de bien vouloir 
communiquer les informations ci-dessus à l’ensemble du système des Nations Unies 
et des organisations qui lui sont affiliées. 
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Pièce jointe 1 
 

  Pays ayant un accord de dispense de visa avec le Japon 
 
 

  Asie/Pacifique 
 

Australie, Brunéi Darussalam, Malaisie, Nouvelle-Zélande, République de Corée, 
République démocratique populaire lao (sauf pour les passeports ordinaires et les 
passeports officiels), Singapour, Thaïlande (sauf pour les passeports ordinaires), 
Viet Nam (sauf pour les passeports ordinaires) 
 

  Amérique du Nord 
 

Canada, États-Unis d’Amérique (sauf pour les passeports diplomatiques et les 
passeports officiels) 
 

  Amérique centrale/Amérique du Sud 
 

Argentine, Bahamas, Barbade, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, 
Guatemala, Honduras, Mexique, République dominicaine, Suriname, Uruguay 
 

  Europe 
 

Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, État de la Cité du Vatican (sauf pour les passeports ordinaires et 
les passeports officiels), Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine, Malte, Monaco, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie (sauf pour 
les passeports ordinaires), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse 
 

  Moyen-Orient/Afrique 
 

Iran (République islamique d’), Israël, Lesotho, Maroc (sauf pour les passeports 
ordinaires), Maurice, Tunisie, Turquie 
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Pièce jointe 2 
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